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Une nuit, à l'Assemblée Nationale, Jules Ferry 

promettait d'endiguer définitivement l'analphabétisme. 

Un siècle plus tard, au moins 16% de chaque génération 

sont en situation de recourir à l'écrivain public pour les 

incontournables paperasseries administratives ...  

Considéré à l'heure du numérique comme désuet, le métier 

d'écrivain public se développe, s'enseigne, s'exerce au 

grand jour. Comment se fait-il qu'aujourd'hui encore la 

pratique du métier reste une nécessité souvent 

institutionnalisée, exercée par des diplômés, des agents 

administratifs à la fibre sociale, et souvent aussi par des 

bénévoles ?  

Pour tous ceux maîtrisant les savoirs fondamentaux, il 

paraît impensable que l'écrivain public accueille des 

usagers qui les sollicitent pour obtenir une aide à l'écriture. 

Toute personne qui a été scolarisée maîtrise en principe la 

lecture et l'écriture. Pourtant, dans la pratique, de 

nombreuses initiatives pour organiser des permanences 

d'écriture publique et répondre à la demande se créent et 

se multiplient. Une étude réalisée en 2011 par l'INSEE sur 

un échantillon de 14 000 personnes âgées de 16 à 65 ans 

prouve le besoin de ces assistants de l’écrit. En effet, sur 

ce panel de 14 000 personnes résidant en France 

métropolitaine, 16% éprouvaient des difficultés dans le 

domaine fondamental de l’écrit et pour 11% d’entre elles, 

ces difficultés étaient graves et préoccupantes (source 

INSEE). 

 

 
 

 

Les difficultés qui amènent le plus souvent les usagers 

vers une permanence d'écrivain public sont les 

démarches administratives, les courriers et les 

justificatifs à fournir à la CAF, aux impôts, pour la 

retraite, les courriers de réclamation auprès des 

sociétés commerciales, aux propriétaires bailleurs, aux 

organismes financiers ... La terminologie administrative 

n'est pas toujours facile à comprendre et bien malin 

celui qui, d'un coup d'essai, un seul, remplit 

correctement le formulaire ; sans compter les 

formulaires omettant, dans la typologie des situations, 

celle précisément à laquelle appartient la personne. Des 

motifs d'ordre privé conduisent également vers cet 

assistant de l'écrit qui apporte en toute confidentialité 

l'aide réclamée. Sur le terrain, une enquête menée par 

l'association, Réseau EPSOl (Écrivains publics à 

vocation sociale) en partenariat avec EPACA Sud2 

(Association des écrivains publics auteurs conseils 

formés à l'Université du Sud, Toulon Var) a recensé pas 

moins de 284 lieux annonçant officiellement l'existence 

d'une permanence d'écrivain public. On peut estimer à 

200000 le nombre des interventions sur une année, en 

excluant les interventions de bénévoles associatifs ou 

autres. On peut se poser la question de savoir comment 

va évoluer la situation des personnes qui éprouvent de 

la difficulté à déchiffrer les documents, placées en 

situation d'impuissance face à l'idée de devoir produire 

un écrit. L'écrivain public est un rouage indispensable 

au cœur de la machinerie administrative. Il permet à 

ceux qui ne peuvent pas s'exprimer de répondre, 

d'argumenter, de rester présents dans notre société... 

Et quelles nouvelles difficultés viendront s'ajouter, 

lorsque les relations administratives se feront 

uniquement en téléchargeant, sur la toile, le formulaire, 

le document réclamé ?  
 

 (B. Häberlein est membre d’EPACA Sud) 

 

 
 
1  EPSO: http//lereseauepso.com 
2  EPACA Sud: http://epacasud.fr/ecritures-publiques-et-solidarites/ 

40 

http://epacasud.fr/ecritures-publiques-et-solidarites/

